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ARRETE N° 2018 - 176 
portant autorisation d’extension de capacité de 40 à 47 places de l’IME ARMONIA                          

pour la création d’un Service Passerelle sis Boissy-St-Léger (94) géré par l’association  
« Actions et Ressources pour l’Insertion Sociale par le Soin et l’Éducation » (ARISSE) 

     
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

ILE-DE-FRANCE 
 

 
VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 312-1, L. 313-1,          

L. 314-3 et suivants ;  
 
VU le code de la santé publique ; 
 
VU le code de la sécurité sociale ;    
 
VU  le code de justice administrative et notamment son article R. 312-1 ; 
 
VU le décret du 25 juillet 2018 portant nomination de Monsieur Aurélien ROUSSEAU en qualité 

de Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
VU le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services 

sociaux et médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades 
chroniques ;  

 
VU le décret n° 2017-1620 du 28 novembre 2017 relatif à la caducité de l’autorisation des 

établissements sociaux et médico-sociaux mentionnés à l’article L. 313-1 du code de l’action 
sociale et des familles ;  

 
VU l’arrêté n° 2018-61 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile de France en 

date du 23 juillet 2018 portant adoption du cadre d’orientation stratégique 2018-2027 du 
projet régional de santé d’Ile-de-France ; 

 
VU l’arrêté n° 2018-62 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile de France en 

date du 23 juillet 2018 portant adoption du schéma régional de santé 2018-2022 du projet 
régional de santé d’Ile-de-France ; 

 
VU l’arrêté n° 2017-461 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en 

date du 20 décembre 2017 établissant le PRIAC 2017-2021 pour la région Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2009/1202 en date du 6 avril 2009 portant transfert de l’autorisation de 

fonctionner de l’IME ARMONIA, destiné à accueillir 40 enfants et adolescents autistes âgés de 
5 à 18 ans (jeunes en grande dépendance présentant des troubles envahissants du 
développement) sis 20, allée Van Gogh 94 450 Limeil-Brévannes à l’association « ARISSE » ; 

 
VU la demande de l’association « ARISSE » sise 10, Chemin de la Butte au Beurre - Les Metz - 

BP 131 à Jouy en Josas 78 356, visant à une extension de capacité de 7 places pour la 
création d’un Service Passerelle à destination des jeunes de 16 à 25 ans, portant ainsi la 
capacité totale de l’IME Armonia sis à Limeil-Brévannes 94 450, 20 allée Van Gogh de 40 à 
47 places ; 
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CONSIDERANT  que ce projet permet d’améliorer de façon significative la qualité de la prise 

en charge des enfants et jeunes adultes présentant des troubles du spectre 
de l’autisme et en particulier de préparer le passage à l’âge adulte ; 

 
CONSIDERANT que le projet répond à un besoin identifié sur le département ; 
 
CONSIDERANT qu’il est compatible avec les objectifs et répond aux besoins médico-sociaux 

fixés par le schéma régional de santé ;  
 
CONSIDERANT qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le 

code de l’action sociale et des familles ;  
 
CONSIDERANT qu’il présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible avec le 

PRIAC Ile-de-France 2017-2021 et avec le montant de l’une des dotations 
mentionnées aux articles L.314-3 du code de l’action sociale et des familles ; 

 
CONSIDERANT que l’Agence régionale de santé Ile-de-France dispose pour ce projet des 

crédits nécessaires à sa mise en œuvre à hauteur de 500 000 euros dont 
309 736 € au titre de l’autorisation d’engagement 2012 sur crédits de 
paiement 2015 et 190 264 € au titre de crédits délégués en 2013 pour 2013 ; 

 
 
 
 

ARRÊTE 
 
 

 
ARTICLE 1er : 
  

L’autorisation visant à l’extension de capacité de 7 places de l’IME ARMONIA, sis 39 rue de la 
république à Boissy-St-Léger 94470, pour la création d’un Service Passerelle destiné à des jeunes 
âgés de 16 à 25 ans présentant des troubles du spectre de l’autisme, est accordée à l’association 
« ARISSE » dont le siège social est situé 10 Chemin de la Butte au Beurre - Les Metz – BP 131 à 
Jouy en Josas 78356. 
 
ARTICLE 2 : 
 
Cet IME est désormais en mesure de recevoir 47 enfants, adolescents et jeunes adultes présentant 
des troubles du spectre de l’autisme répartis comme suit : 
 

- 40 places en accueil de jour et hébergement complet (dans la limite de 14 places maximum 
pour cette modalité d’accueil) 

 
- 7 places pour des jeunes âgés de 16 à 25 ans au titre du Service Passerelle 

 
ARTICLE 3 :  
 
Aucune spécialisation n’exclut la prise en charge de personnes présentant des troubles associés à 
ceux qui font l’objet de la présente autorisation, conformément aux termes du décret du 9 mai 2017 
précité. 
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ARTICLE 4 : 
 
Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Établissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS) de la façon suivante : 
 
N° FINESS de l’établissement : 94 000 998 8 
 
Code catégorie : 183 
Code discipline : 844 
Code fonctionnement (type d’activité) : 11 - 21 
Code clientèle : 437 
 

N° FINESS du gestionnaire : 78 002 011 1 
 

Code statut : 60 
 
ARTICLE 5 : 
 
La présente autorisation est valable sous réserve du résultat positif de la visite de conformité prévue 
par l’article L. 313-6 du code de l’action sociale et des familles. 
 
ARTICLE 6 : 
 
Elle est caduque en l’absence d’ouverture au public de l’établissement ou du service dans un délai 
de quatre ans suivant la notification de la décision d’autorisation conformément aux articles L. 313-1 
et D. 313-7-2 du code de l’action sociale et des familles. 
 
ARTICLE 7 : 
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement doit être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence régionale de santé Ile-de-France. 
 
ARTICLE 8 : 
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans 
un délai de deux mois à compter de sa notification.   
 
ARTICLE 9 : 
  
Le Délégué départemental du Val-de-Marne de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, publié aux recueils des actes administratifs de la Région 
Ile-de-France et du Département du Val-de-Marne. 
 
        Fait à Paris, le 18 octobre 2018 
 

  
 
 
 
 

 
Le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France 

 
 

 

        Aurélien ROUSSEAU 
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ARRETE N° 2018 - 177 
portant autorisation d’extension de capacité de 71 à 76 places à  l’ESAT Moskowa                              

sis 2 rue Angélique Compoint à Paris 18ème  
géré par l’Association Parisienne Travail Epanouissement (APTE) 

 
     

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
ILE-DE-FRANCE 

 
 
VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 312-1, L. 313-1, 

L. 314-3 et suivants ;  
 
VU le code de la santé publique ; 
 
VU le code de la sécurité sociale ;    
 
VU  le code de justice administrative et notamment son article R312-1 ; 
 
VU le décret du 25 juillet 2018 portant nomination de Monsieur Aurélien ROUSSEAU en 

qualité de Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
VU le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et 

services sociaux et médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou 
malades chroniques ;    

 
VU le décret n° 2017-1620 du 28 novembre 2017 relatif à la caducité de l’autorisation des 

établissements sociaux et médico-sociaux mentionnés à l'article L. 313-1 du code de 
l'action sociale et des familles ; 

 
VU l’arrêté n° 2018-61, en date du 23 juillet 2018, portant adoption du cadre d’orientation 

stratégique 2018-2027 du Projet Régional de Santé d’Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté n° 2018-62, en date du 23 juillet 2018, portant adoption du schéma régional de 

santé 2018-2022 du Projet Régional de Santé d’Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en date du          

20 décembre 2017 établissant le PRIAC 2017-2021 pour la région Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté n° 2015-260, en date du 25 août 2015, portant autorisation d’extension de capacité 

de 66 à 71 places à l’ESAT Moskowa sis 2 rue Angélique Compoint à Paris 18ème géré par 
l’Association Parisienne Travail Epanouissement (APTE) ;  

 
VU la demande de l’association APTE visant à augmenter de 5 places la capacité de    

l’ESAT ; 
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CONSIDERANT que l’extension de capacité permettrait à l’ESAT d’accueillir des 
travailleurs handicapés actuellement sur liste d’attente et de répondre 
aux sollicitations pour de nouvelles activités commerciales ;  

 
CONSIDERANT  que le projet répond à un besoin identifié sur le département ; 
 
CONSIDERANT qu’il est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et 

médico-sociaux fixés par le schéma régional de santé ;  
 
CONSIDERANT qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par 

le code de l’action sociale et des familles ;  
 
CONSIDERANT qu’il présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible 

avec le PRIAC Ile-de-France 2017-2021 et avec le montant de l’une des 
dotations mentionnées aux articles L314-3 du code de l’action sociale et 
des familles ; 

 
CONSIDERANT que l’Agence régionale de santé dispose pour ce projet des crédits 

nécessaires à sa mise en œuvre à hauteur de 65 260 euros au titre d’un 
redéploiement de crédits dégagés en 2016 et 2017 ; 

  
       
 

ARRÊTE 
 
 
 

ARTICLE 1er : 
  

L’autorisation visant à  l’extension de capacité de 5 places de l’ESAT Moskowa sis 2 rue Angélique 
Compoint à Paris 18ème destiné à des personnes adultes présentant des déficiences intellectuelles 
ou un handicap psychique est accordée à l’association APTE dont le siège social est situé au 20 rue 
de l’Eure à Paris 14ème.  
 
ARTICLE 2 : 
 
La capacité  de l’ESAT Moskowa est de 76 places. 

 
ARTICLE 3 :  
 
Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS) de la façon suivante : 
 
N° FINESS de l’établissement : 750 041 246 
 

Code catégorie : 246 
Code discipline : 908 
Code fonctionnement (type d’activité) : 13 
Code clientèle : 205 
 

N° FINESS du gestionnaire : 750 832 339 
Code statut : 60 
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ARTICLE 5 : 
 

La présente autorisation est caduque en l’absence d’ouverture au public de l’établissement ou du 
service dans un délai de quatre ans suivant la notification de la décision d’autorisation 
conformément aux articles L. 313-1 et D. 313-7-2 du code de l’action sociale et des familles. 
 
ARTICLE 6 : 
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement ou du service doit être porté à la connaissance du Directeur 
général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France. 

 
ARTICLE 7: 
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans 
un délai de deux mois à compter de sa notification.   

 
ARTICLE 8 : 
  
La Déléguée Départementale de Paris de l’Agence régionale de santé Ile-de France est chargée  de 
l’exécution du présent arrêté, publié aux recueils des actes administratifs de la Région Ile-de-France 
et du département. 

 
 
 
        Fait à Paris, le 18 octobre 2018 
 
        Le Directeur général 
 de l’Agence régionale de santé 
 Ile-de-France 
 

  
  
 Aurélien ROUSSEAU 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFEF DE LA REGION ILE-DE-FRANCE

ARRETE N° 2018 -

AUTORISANT L’AUGMENTATION DU TITRE ALCOOMÉTRIQUE VOLUMIQUE NATUREL
POUR L’ÉLABORATION DE CERTAINS VINS DE LA RÉCOLTE 2018

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ILE DE FRANCE,
PRÉFET DE PARIS,

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR,
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE,

Vu le règlement (CE) n°1308/2013 du Conseil du 17décembre2013 portant organisation commune des
marchés dans le secteur agricole et dispositions spécifiques en ce qui concerne certains produits de ce
secteur (règlement « 00M unique ») modifié

Vu le règlement (CE) n°606/2009 de la Commission du 10 juillet 2009 fixant certaines modalités
d’application du règlement (CE) n°479/2008 du Conseil en ce qui concerne les catégories de produits de
la vigne, les pratiques oenologiques et les restrictions qui s’y appliquent, modifié,
Vu le code général des impôts;

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment l’article 0645-9 sur l’enrichissement des vins à
appellation d’origine

Vu Te code de la consommation

Vu le décret n° 2012-655 du 4 mai 2012 relatif à l’étiquetage et à la traçabilité des produits vitivinïcoles
et à certaines pratiques oenologiques

Vu l’arrêté du 24juillet2012 relatif aux conditions d’autorisation de l’augmentation du titre alcoométrique
volumique naturel pour l’élaboration des vins

Vu l’avis du CRINAO Champagne du 24 août 2018

Sur proposition du délégué territorial de l’institut national de l’origine et de la qualité et de la directrice
régionale et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’lle-de-France,

ARRÊTE

Article 1:

L’augmentation du titre alcoométrique volumique naturel pour l’élaboration des vins cités en annexe 1
issus de raisins récoltés l’année 2018, est autorisée dans les limites fixées à la même annexe.

Article 2:

Le présent arrêté entre en vigueur le lendemain de sa publication.

Direction régionale et interdépartementale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt - IDF-2018-10-19-009 - Arrêté autorisant l'augmentation du titre
alcoométrique volumique naturel pour l'élaboration de certains vins de la récolte 2018 72



Article 3:

Le Préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la Préfecture de la région dIle-de-France,
Préfecture de Paris, la directrice régionale et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de
la forét d’lle-de-France, le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation,
du travail et de l’emploi dIle-de-France, le directeur interrégional des douanes et des droits indirects de
Paris - lIe de France et le délégué territorial de l’INAO, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la
région d’lle de France, Préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 19 OCT. 2018

Le Préfet

Michel CADOT
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